
Chiffres clés sur le temps
de travail

EFS CPDL 
S’ENGAGER POUR CHACUN 

AGIR POUR TOUS 

Amplitude maximale
d’une journée de travail

= 12 heures
Pas plus de 5 jours travaillés

par semaine civile Pas plus de 6 jours
travaillés consécutifs 

sur 2 semaines

Temps de repos quotidien = 12 h
Ce temps peut être réduit à 11 h

Par dérogation et à titre
exceptionnel, il peut être réduit à 9 h
lors d’une intervention d’astreinte Temps de repos

hebdomadaire = 24
heures + repos quotidien

Pas plus de 44 h
par semaine

Durée minimale quotidienne
de travail = 4 h consécutives

Planification sur une période de
8 semaines

Remise du planning 15 jours
minimum avant le début de la

nouvelle période

Planification possible
(pour un temps plein) :
semaine basse 28 h
semaine haute 39 h 

Pas plus de 3 semaines 
à 40 h et plus sur la

période de 8 semaines

Le personnel à temps
partiel ne doit jamais

atteindre 35 h par semaine

Planification possible (pour un
personnel de nuit temps plein) :

semaine basse 24 h
semaine haute 36 h 

Pas plus de 3 week-ends
travaillés consécutifs

dans le mois
Pas de planification de
plus de 9h par jour sauf
IHDELet CM avec trajet

Planification en deça de 6H : 
1 fois par semaine

2 fois pour les personnels de collecte
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